
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie des Hauts- 

de-France et gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Nord 

   

Décision n° 2713 du 2 février 2022 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

des groupements de gendarmerie départementale du Nord et du Pas-de-Calais 

NOR : INTJ2202828S 

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité Nord, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 25302 du 1er décembre 2021 (NOR : INTJ2130652S), 

Décide : 

Article 1er  

L'adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2022 : 

Costenoble Grégory NIGEND : 168 842 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mars 2022 : 

Garnerot Stéphane NIGEND : 168 744 
Piquet Laure NIGEND : 214 415 
Barthélemy Jérémy NIGEND : 200 934 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mars 2022 : 

Paluszak Pascal NIGEND : 164 492 
Menu Aymeric NIGEND : 219 698 
Neuville Frédéric NIGEND : 191 041 
Cornily  Adrien NIGEND : 241 641 
Bugnon François NIGEND : 227 017 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2022 : 

Garaa Anouar NIGEND : 323 581 
Deruelle Thomas NIGEND : 385 058 
Dessailly Rémi NIGEND : 369 120 
Liévin  Vindicien NIGEND : 184 914 
Chabanne Loïc NIGEND : 387 114 
Martin  Jérémy NIGEND : 216 823 
Debacker Hans NIGEND : 392 848 



Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 2 février 2022. 

 

Le général de corps d'armée, 
commandant la région de gendarmerie des Hauts- 

de-France et la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord, 

O. Courtet 
 


